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VAE : Vivre Avec Espoir
L’âge ou la déficience physique font que certains cyclos abandonnent la pratique du vélo alors 
que le VAE est une bonne solution. C’était le choix du cadeau de mes 80 ans mais j’avais 
tergiversé en étudiant les problèmes pendant cinq mois. En effet, depuis mes ennuis cardiaques 
il y a trois ans, je ne pouvais rouler normalement étant notamment dans l’impossibilité de 
gravir les côtes. J’ai abandonné le vélo de route, me contentant de quelques sorties VTT de 
20 à 30 km dans la forêt autour de chez moi. Les premiers tests du VAE sont très concluants. 
L’appoint du moteur est fourni par trois sélections : éco, moyen ou fort. Avec cette dernière, 
je gravis les montées plus vite qu’au meilleur de ma forme antérieure. Un point important est 
de savoir gérer l’utilisation de la batterie. Si on veut effectuer des virées de 60 à 70 km, il faut 
utiliser le mode « éco » le plus possible et, dans ce cas, évidemment appuyer davantage sur les 
pédales. Sur route montante, sélectionner moyen ou fort. Sur ce modèle, sept rapports sont 
utilisables par commande à la poignée de guidon. C’est suffisant compte tenu de la limitation 
à 25 km/heure (dépassée facilement en rapport 6 ou 7). Les quelques sorties en solitaire que 
je viens d’effectuer entre 40 et 65 km ne m’ont posé aucun problème. J’ai revêtu mon maillot 
cycliste, mais me suis contenté d’un bermuda, le cuissard me paraissant un rien prétentieux, vu 
la position sur un vélo qui a les lignes d’un VTC. J’espère à nouveau rouler avec les copains de 
club et participer à des rallyes. C’est dans ce but que j’ai signé une charte d’usage du pratiquant 
VAE avec la FFCT. Voici l’avis d’un octogénaire qui a retrouvé le goût du cyclotourisme.

Jean-Claude Quandalle

Q ue choisiriez-vous ? Une exploration 
du Doubs ? Une randonnée 
permanente pour visiter les plages 

du débarquement ? La perspective de 
vous tester sur des brevets ? Ou encore la 
satisfaction de rapporter le BPF de Montréal, 
en Bourgogne ? Voilà les propositions 
contenues dans le numéro que vous vous 
apprêtez à parcourir et qui entr’ouvre les 
portes de l’été. Vous n’avez que l’embarras 
du choix.

Si vous équipez votre bicyclette et vous 
lancez sur les routes à la moindre occasion, 
vous risquez de trouver dans ces pages, 
avec quelque plaisir, le reflet de vos propres 
aventures. 

Vos expéditions sont peut-être plus 
occasionnelles. Alors, si ces suggestions 
déclenchaient chez vous l’envie de réaliser 
quelque nouveau projet, choisi dans votre 
panoplie personnelle ou parmi les multiples 
offres fédérales, nous serions heureux d’avoir 
contribué à vous réjouir.

Mais, si vous n’avez jamais vécu une telle 
expérience, laissez-vous prendre au jeu. Une 
seule journée suffit, pour tâter le terrain. 
Et vous pouvez la passer en couple ou en 
famille, avec votre premier carton : celui du 
Brevet de cyclotourisme familial, présenté 
dans un récent numéro. Passer ensuite au 
premier week-end devient grisant. Vous 
serez alors fin prêts. Lancez-vous. L’infini des 
paysages et des émotions vous attend. n

Salutations, espoir,  
entraide et gourmandise.  
Elle n’est pas belle la route ? Jean-Jacques Rolland

Membre du comité 
de rédaction

Gastronomie pascale
C’est le sandwich à la Provençale* servi au ravito de Modène. Seuls quelques cyclos 
« privilégiés » eurent l’opportunité de goûter à cette recette éphémère, car elle ne fut servie 
que dans le court créneau horaire des 11 heures, en amont et en aval de ce dernier. Ce sont 
des garnitures charcutières classiques qui se lovaient entre croûte et mie. Recette : dans du 
pain bien levé, couper des tronçons d’environ 12 cm, les fendre par leur milieu sans dissocier 
les deux morceaux. Rien d’original jusque-là, attendez donc la suite : la garniture ! Prendre un 
morceau, l’ouvrir en le faisant bien bailler en se tournant vers le mistral et quand vous estimez 
que la mie est bien gorgée de ce célèbre et réputé vent, refermer vivement et consommer. 
Au plaisir gustatif, s’ajoute celui moral de mordre à pleines dents ce mistral qui nous a freinés 
auparavant ! Pour les cyclos optant pour un casse-croûte plus classique, les organisateurs 
avaient prévu : fruits secs, chocolat, pâtes de fruits, bananes, fraises… et aussi du liquide 
rosé de viticulteurs locaux ! Merci aux organisateurs de ces trois belles journées cyclotouristes 
qu’étaient Pâques en Provence 2014.

Michel Barrière

* En Gascogne, nous l’appelons le sandwich au pain, encore meilleur quand souffle le vent d’autan.

C’est permis ou pas ?

J’ai pris un vif plaisir, dans le numéro de mars de la revue, à la lecture de la double page sur 
les infractions dont peuvent se rendre coupables les cyclos et les sanctions qui en découlent. 
C’est ainsi que j’ai appris, entre autres, qu’il était interdit à la gent cycliste de téléphoner sur 
son deux-roues ou de boire un verre de trop. Mais je me demande, ou plutôt je vous demande, 
si une erreur ne s’est pas glissée en bas de la page 57. Je cite : « En cas d’infraction grave 
occasionnée par un cycliste avec passage au pénal devant un juge, le risque de suspension 
du permis automobile comme peine complémentaire existe. » À ma connaissance, et ainsi 
que cela a été jugé au plus haut niveau de la magistrature, cela n’est pas possible. Un simple 
exemple pour expliquer cette décision : imaginez deux cyclistes provoquant la même infraction 
grave, dans des circonstances identiques qui les amène tous deux au pénal. Un a son permis de 
conduire, l’autre non. Alors qu’ils méritent tous deux la même sanction, celui qui a son permis 
aura une double peine. Cette règle existe depuis assez longtemps et Cyclotourisme en a parlé 
en son temps. Si donc, il y a eu changement, j’aimerais que vous éclairiez ma lanterne en me 
précisant le quand et le pourquoi.

Nicolas Hallauer

NDLR. En guise de réponse : « Les infractions commises à vélo, en voiturette ou tracteur 
donnent lieu à une amende, mais pas à un retrait de points. Il ne peut y avoir de retrait de 
points que pour les infractions commises avec un véhicule pour la conduite duquel un permis 
de conduire est exigé. » • Direction de l’information légale et administrative (Premier ministre). 
Mise à jour du 3 octobre 2011.

  
Salut et fraternité

Salut Jean-Pierre.
Pourquoi tant de haine envers les vététistes ?
J’ai peine à croire que JAMAIS aucun d’eux n’a 
répondu à ton fraternel salut. Dans quelle région 
pédales-tu ? Il y a quelques années, j’entendais des 
propos semblables de la part des « sacochards » 
à l’encontre des « couraillons »… Le reste de ta 
diatribe me laisse pantois. En quoi l’équipement 
des vététistes diffère-t-il de celui du cyclotouriste ? 
Chaussures, cuissard (ou short), maillot, casque 
sont identiques !
Le vélo, alors ? Effectivement différent ; celui-ci 
est adapté à la pratique du tout-terrain et je ne 
cache pas que ses suspensions me protègent 
grandement des violents chocs qu’auraient à 
supporter le cadre et surtout ma vieille carcasse 
de sexagénaire. Pneus à crampons, freins à disque 
(la route y vient)… Là s’arrête la comparaison 
avec la moto car de moteur je n’en ai pas, ni 
d’assistance électrique. Aussi, je ne vois vraiment 
pas en quoi cet équipement peut être ressenti 
comme une marque de supériorité. Après quoi, 
je t’invite volontiers à venir faire un petit tour 
de VTT pour que tu te rendes compte que les 
vététistes n’utilisent que leurs muscles (mais aussi 
leur cerveau) pour se mouvoir sur les chemins et 
magnifiques sentiers de nos régions.
Bonjour, salut…

Claude Vinay

NDLR : En publiant le courrier d’un lecteur se 
plaignant de vététistes qui ne le salueraient 
jamais, nous nous attendions à quelques 
réactions disons… courroucées. Nous n’avons 
pas été déçus ! Mais comme cela s’est vu en 
d’autres circonstances, il faut savoir mettre fin 
à une polémique. Le courrier qui précède, par 
sa pondération, nous paraît être une aimable 
conclusion.

NOS VÉLOS  
ONT LA PAROLE...
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À LA carte !

La PMA en cyclotourisme ?
Serait-il nécessaire pour pratiquer le cyclotourisme 
d’utiliser la PMA (puissance maximale de la filière 
aérobie) comme les couples en mal d’enfant ont 
recours à la PMA (procréation médicalement 
assistée) ? C’est ce qu’on pourrait croire en prenant 
connaissance du dossier illustré en deux livraisons sur 
« L’entraînement », surtout en sa deuxième partie 
(Cyclotourisme de mars et d’avril 2014). J’ai cru un 
moment m’être trompé de revue et avoir sous les 
yeux un magazine de la FFC (avec en plus la photo du 
haut de la deuxième de couverture du numéro 633) ! 
Si j’en juge par ma propre expérience, où de grands 
brevets ont alterné avec des balades touristiques 
largement privilégiées, j’estime que, sauf peut-être 
pour courir des épreuves cyclo-sportives qui ne sont 
pas de notre domaine, la régularité et la progressivité 
des sorties sont largement suffisantes pour pratiquer 
sans s’épuiser toutes les formes de cyclotourisme, et 
sans qu’il soit besoin de s’astreindre à un entraînement 
pénible, avec des changements d’allure et des 
périodes d’échauffement et de récupération. C’est en 
effet la recherche du plaisir et non de la performance 
qui a toujours été le fondement de ma pratique et de 
ma philosophie du cyclotourisme, et je pense qu’il en 
est de même pour beaucoup de mes amis.

Henri Bosc

Quand le tramway et les cyclistes 
cohabitaient dans le village de 
Varces près de Grenoble en 1920.

Atelier de réparation parisien.

ERRATUM
Le mois dernier, deux erreurs 
se sont glissées dans des 
légendes. En page 35, il fallait 
lire «Coupiac et son château» 
et, en page 37, «Le joli village 
de Combret».




